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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 24.762 du 19 mars 2009
dans l’affaire X / V

En cause : X
Ayant élu domicile chez son avocat : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 16 décembre 2008 par X qui déclare être de nationalité congolaise
(République démocratique du Congo), contre la décision (X) du Commissaire général aux
réfugiés et aux apatrides prise le 26 novembre 2008 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi ») ;

Vu le dossier administratif et la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 10 février 2009 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2009 ;

Entendu, en son rapport, M. G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. SANGWA
POMBO, avocate, et Mme S. ALEXANDER, attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

1.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de
réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire qui est motivée comme suit :
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2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour
l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise, de manière plus
détaillée.



CCE n° X / page 5 sur 9

2.2. Elle avance « un intérêt légitime, personnel, direct et actuel à ce que l’acte attaqué
soit réformé ou annulé ».

2.3. Elle prend un moyen unique de la violation de l’article 6 de la convention européenne
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, de l’article 1er, section A,
paragraphe 2 de la Convention de Genève de 1951, des articles 48/4 et 62 de la loi,
de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et
du défaut de motivation, de la foi due aux actes, de l’erreur manifeste d’appréciation.

2.4. Elle sollicite l’annulation de la décision présentement attaquée pour violation de
formes substantielles ; la partie défenderesse n’ayant pas procédé, après l’annulation
de sa décision par le Conseil pour illisibilité des notes d’audition, à une seconde
audition de la requérante, mais s’étant contenté de dactylographier le document
manuscrit. Elle invoque, dans ce cadre, l’article 6 de la Convention européenne des
droits de l’homme et des libertés fondamentales, et la violation des droits de la
défense, sans que la requérante puisse disposer de la possibilité d’étayer ou
d’avancer une documentation qui accrédite ses allégations.

2.5. Elle minimise la portée des griefs relevés, invoquant des circonstances particulières
de la cause et des données contextuelles relatives à la violation des droits de
l’homme en République démocratique du Congo.

2.6. Elle requiert l’octroi d’une protection subsidiaire sur la base du fait que la requérante
craint « avec raison des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison
d’une violence aveugle, puisque cette dernière a été victime de traitements ou
sanctions inhumains ou dégradants en raison d’opinions politiques qui lui sont
attribuées par les autorités de son pays ».

2.7. Elle sollicite la réformation de la décision attaquée ou à titre infiniment subsidiaire
l’annulation des « actes et décisions incriminés » (sic).

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi

3.1. L’article 48/3 de la loi en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le statut
de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,
modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 [ci-après dénommée
« convention de Genève »] ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise
que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison
d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors
du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se
réclamer de la protection de ce pays ».

3.2. La requérante fonde, en substance, sa demande d’asile sur une crainte d’être
persécutée pour avoir tenu des propos critiques, publics, à l’égard du gouvernement
congolais. Dans ce cadre, le domicile de la requérante aurait été perquisitionné, la
requérante aurait été arrêtée et aurait subi de sévices physiques, avant d’être libérée.
Des militaires seraient à sa recherche. En 2007, son père, ayant également tenu des
propos anti-gouvernementaux, serait décédé suite à des coups reçus de militaires.

3.3. Une première décision avait été prise par le Commissariat général aux réfugiés et
aux apatrides (ci-après « CGRA » ou « partie défenderesse ») en date du 25 février
2008.

3.4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), conformément aux
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articles 39/2, § 1er de la loi, avait annulé cette dernière par un arrêt n°17.518 du 23
octobre 2008 pour cause d’illisibilité des notes d’audition, lui rendant impossible la
vérification de l’exactitude et de la validité de certains griefs relevés par le
Commissaire général et, partant, ne lui permettant pas de conclure à la confirmation
ou à la réformation de la décision attaquée.

3.5. La partie défenderesse a repris une seconde décision en date du 26 novembre 2008,
dont le contenu est similaire à celui de la première, et à laquelle elle ajoute qu’elle
considère que le document présenté lors de l’audience devant le Conseil le 23
septembre 2008 revêt un caractère privé, dont le caractère probant est limité. Les
notes d’audition, sur lesquelles se base la décision, ont été, en grande partie,
dactylographiées, conformément à la demande du Conseil.

3.6. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse soulève que « rien ne lui imposait
de réentendre la requérante pour remédier au problème épinglé par le Conseil ».
Elle avance par ailleurs que le premier motif n’est pas contesté en terme de requête
et doit donc être considéré comme établi. Pour le reste, elle soutient chacun des
motifs de sa décision. Elle rejette la possibilité d’octroi d’une protection subsidiaire
sur la base de l’absence de crédibilité à accorder au récit de la requérante.

3.7. Après analyse du dossier administratif et de procédure, le Conseil constate que tous
les griefs de la décision attaquée sont avérés et établis à la lecture du dossier
administratif, et qu’il n’y a pas lieu d’en minimiser la portée, tel que le soutient la
partie requérante.

3.8. Il ne peut s’associer à l’affirmation de la partie requérante selon laquelle il y aurait eu
violation de formes substantielles par défaut de procéder à une seconde audition de
la requérante, et uniquement transcription dactylographiée des notes d’audition. Il
constate en l’espèce que cette transcription constituait le seul motif d’annulation de la
décision attaquée et que celle-ci a donc remédié au manque d’élément essentiel
impliquant que le Conseil ne pouvait conclure à la réformation ou à la confirmation de
la décision attaquée, tel que stipulé à l’article 39/2 § 1er, de la loi.

3.9. Le Conseil ne peut davantage suivre le raisonnement de la partie requérante qui
invoque, dans ce cadre, une violation de l’article 6 de la Convention européenne des
droits de l’homme et des libertés fondamentales, et la violation des droits de la
défense, sans que la requérante puisse disposer de la possibilité d’étayer ou
d’avancer une documentation qui accrédite ses allégations. Le Conseil, à cet égard,
rappelle la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, confirmée par la grande
chambre de la Cour européenne des Droits de l’Homme (CEDH, Maaouia c. France,
5 octobre 2000) et déjà reprise par la juridiction de céans (v. CCE, arrêt n°759 du13
juillet 2007), en vertu de laquelle l’article 6 de la Convention des Droits de l’Homme et
des Libertés fondamentales n’est pas applicable aux contestations portant sur des
décisions prises en application de la loi du 15 décembre 1980, lesquelles ne se
rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale. Partant, le moyen
en ce qu’il est tiré de la violation de l’article 6 de la CEDH est écarté.

3.10. Le Conseil rappelle également que le principe général de droit selon lequel « la
charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des
demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut
de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit
s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au
demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les
conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique, quod non en l’espèce.

3.11. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à
démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires,
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mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu
qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son
pays d’origine.

3.12. A la lecture du dossier administratif, le Conseil estime que les motifs formulés dans la
décision attaquée sont conformes aux pièces du dossier et sont pertinents en ce
qu’ils portent sur des aspects importants du récit. Il note en particulier le caractère
imprécis des propos de la requérante relatifs à son cousin à l’origine, selon ses dires,
de ses problèmes. La partie défenderesse relève à cet égard à juste titre qu’il s’agit
d’un élément essentiel de son récit et que les événements relatés se sont déroulés
au domicile et en présence de la requérante.

3.13. Le Conseil note aussi que l’acte attaqué pose la question de l’actualité de la crainte
et soulève avec pertinence l’absence de prise de contact de la requérante avec le
moindre interlocuteur dans son pays d’origine pour se renseigner sur la persistance
des recherches dont elle ferait encore l’objet.

3.14. Enfin, la partie défenderesse a, à bon droit, relevé dans sa note d’observation que les
propos de la partie requérante n’étaient pas suffisamment précis et circonstanciés
pour convaincre de la réalité des persécutions invoquées et que, par conséquent,
l’inconsistance des déclarations de la requérante, cumulée avec le manque de
preuve matérielle apportée à l’appui du récit, interdit de considérer les faits invoqués
pour établis.

3.15. Le Conseil relève qu’il est en conséquence impossible d’établir le bien fondé des
craintes alléguées par la requérante et que les motifs, développés par la partie
défenderesse et non valablement contestés, suffisent à motiver l’acte attaqué sans
qu’une violation des dispositions légales visées au moyen ou une erreur manifeste
d’appréciation puisse être reprochée à la partie défenderesse.

3.16. De façon générale, le Conseil n’aperçoit aucun élément pertinent qui permette de
croire que la requérante puisse éprouver une crainte de persécution au sens de la
Convention de Genève. En conséquence, il n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en
reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la
Convention de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi

4.1. L’article 48/4 de la loi énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à
l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était
renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des
atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi,
« sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur
dans son pays d’origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence
aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.2. A titre d’élément ou circonstance indiquant qu’il existe de sérieux motifs de croire
que la requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays d’origine, à un
risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2 de la loi, la
partie requérante soutient que la requérante « craint avec raisons des menaces
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graves contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence aveugle, puisque cette
dernière a été victime de traitements ou sanctions inhumains ou dégradants en
raison d’opinions politiques qui lui sont attribuées par les autorités de son pays » et
ajoute, en se basant sur des rapports d’Amnesty International des mois de
septembre et d’octobre 2007 dont elle cite des passages, une référence à la situation
socio-politique en République démocratique du Congo. Elle affirme que tout retour
dans son pays d’origine exposerait la requérante inévitablement à des risques pour
sa vie et sa sécurité, ainsi qu’à des traitements dénoncés par l’article 3 de la
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

4.3. En ce qu’elle sollicite le bénéfice du statut de protection subsidiaire sur la base des
faits invoqués à l’appui de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, le
Conseil rappelle que ceux-ci ont été jugés supra dépourvus de toute crédibilité.

4.4. Le Conseil n’aperçoit, ni dans la requête, ni dans le dossier administratif, d’élément
permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée
dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des
atteintes graves. Dès lors que les faits allégués à la base de la demande d’asile ne
sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire »
que la requérante « encourrait un risque réel » de subir « la peine de mort ou
l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants
du demandeur dans son pays d’origine » au sens de l’article 48/4, §2 , a) et b) de la
loi. Le Conseil rappelle aussi que la simple invocation de rapports faisant état, de
manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à
établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture
ou à des traitements inhumains ou dégradants. En l’espèce, il constate que si les
sources citées par la requérante, datées de l’année 2007, font état de violations des
droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la partie requérante,
celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle encourrait
actuellement un risque réel d’être soumise à une atteinte grave au sens de l’article
48/4 de la loi.

4.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer la protection subsidiaire à la partie
requérante.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mars deux mille neuf par :

M. G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers,

Mme I. CAMBIER, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

I. CAMBIER G. de GUCHTENEERE


